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Étudiants : alla cations d'insertion après 25 ans ?
L'ONEMavait refusé d'octroyer des allocations
dlnsertion à une personne qui avait terminé
ses études après l'âge de 25 ans.
~ONEMvient d'être condamné à payer.

• Ilbert JAllET Ici, c'est ce qui lui a été ré- de favoriser l'insertion des
pondu en substance par jeunes. En d'autres mots, de

Ce n'est pas une peau de l'ONEM. Mais la jeune les inciter à trouver un tra-
banane, c'est une femme ne s'en est pas laissé vail rapidement.
bombe. Cela concerne compter, affiliée à la FGTB, la (our 1flit Il bllince

tous les étudiants qui ter- elle a donc introduit une ac-
minent leurs études après tion devant le tribunal du Très bien, mais voilà, et
l'âge de 25 ans. Il y en a de travail de Liège. c'est là que la Cour inter-
plus en plus. Et là, patatras. Lacour a dé- vient en invoquant la« pro-
Lacour du travail de Liège cidé que cette jeune femme portionnalité ». Qu'est-ce à

a renvoyé l'ONEM à ses avait droit à ces allocations dire? Ces deux objectifs ex-
chères études et pas dans d'insertion, même si elle posés sont-ils proportion-
n'importe quelle matière. avait plus de 25 ans. Préci- nés aux inconvénients im-
L'ONEM a refusé à une sion, c'est une décision qui posés aux jeunes
jeune femme son droit aux a été prise en degré d'ap- travailleurs concernés? Et
allocations de chômage qui pel. En première instance, bien là, la Cour estime que
dans son cas s'appelle allo- le tribunal avait déjà donné c'est disproportionné. Elle
cations d'insertion (info raison à cette jeune femme évoque qu'en réalité, cela
RTBF). et lui avait ouvert le droit vise les jeunes qui ont en
En effet,. ~ette j~une a.ux ,allocations. d'ins~r- réalité 24 ans (vu la durée

fe~n:e .avaIt mtro.~UIt ce tIO~.~ONEMavaIt donc m- du stage d'attente), qu'ils
qUI etalt sa pre,nuere d:- teIJet: appel. En appel" 1: forment un groupe nom-
mande alors qu elle avaIt prenner Jugement a ete breux et vulnérable. « Vul-
26, ans. Po:urq~o~? P~rce confi~é.. , ' nérabilité qui tient à leur
qu elle aVaIt SUIVI.de~ etu- ~e qUI chipote, ~ e~b~ee, jeune âge, leur absence d'expé-
des de type long, hIst01rede c est cette preCIpItatIon rience professionnelle que
l'Art et archéologie,. qu'e~le q~'a eue le ~ouvemem.ent pour nombre d'entr; eux,
a un peu approfondIes (hre MIchel, fralchement ms- aucune autre allocation so-
ci-contre).?~~l~ législation tallé, p~ur, revoir l'~êté ciale n'est envisageable. Que
est sa~s pItIe la-dessus : la royal qUIre~lemente Juste- la nouvelle réglementation est
premlere ?ema~?e p~ur ment le sUJet. Dans c~tte de nature à freiner leur vo-
de~ a:loc~trons d.mS,er::on nouvelle mout.ure,.l age lonté de faire des études 10n-
dOlt .etre mtrodmte a 1age pour n: plus avolTdroit aux gues ou de prolonger celles-ô
ma~II~.u~ de .15 ans. ~locatlOns passe de 30 a.n~ par une année complémen-
Apres. Cest berrnque. a 25 ans.Le but poursUIVI taire.» La Cour a fait la ba-
In Ippel. ~tait d'u~e part, ~e faire des lance. Elle a penché en fa-
elle y 1 droit lussi economles, et d autre part, veur de la jeune femme .•
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• on Jeut régresser mais ...Sécu •

1. Le GIS Le 20 septembre 2014, ques ne peuvent pas, a contrario,légi-
M"'" D. s'est inscrite comme deman- férer à rebours de droits garantis ».
deuse d'emploi au Forem. Le 27 oeta- Cela s'appelle «l'effet dit de stands-
bre 2014, elle fêtait ses 25 ans. Le till, également appelé effet cliquet ».
lN janvier 2015 entrait en vigueur la 4,1nIirII gênéIIIOn peut régresser
nouvelle législation. Le 17 septembre dans la« sécurité sociale» au nom de
2015, M •.••D. demandait ses alloca- l'intérêtgénéra1.Concemantlesdeme
tions. Refus le 1"" décembre 2015. Le bénéfices avancés (budget et emploi),
13 juin 2017, Mme D. obtenait gain de: les juges estiment: « On ignore com-
cause devant le tribunal. L'ONEM a: bien de jeunes demandeurs d'emploi
interjeté appeL Le 25 mars, la cour étaient visés, quelles étaient les éco-
COnfinnc:c:~e.1.Z.ment du tribunal nomies que le gouvernement comp-
2. la Jugement et arrêt tait réaliser et quelle était l'analyse

font référence à l'article 23 de la macroéconomique de cette mesure
Constitution: « Chacun a le droit de sur le tame d'emploi des jeunes. »
mener une vie confonne à Iadignité 50 0IInue __ lesbaâs « Certes
humaine (droit au travail, à la sécu· le gouvernement a mis la charrue
rité sociale, à l'aide sociale, à l'épa- avant les bœufs (~ a anti~ipé ~~ le
nouissement culturel et social aux budget 20IS les econormes generees
prestations familiales ..•). » 1 par u,ne me~e qui .n'~vait p~ en-
i.StandstII Cet article «assigne au core eté adoptee), malS il YaVaIt une

législateur l'obligation positive de ~e.urgence.ï» t d ctè . b't
réaliser progressivement le droit à la d las}ugedis'fiPart1~ndUl;'A,araR.trde

SUl'b-1
~ ., 'al 1 t" hl' e ma ca on e e e a

secunte soo e, es au ontes pu 1- sence de mesure transitoire. • A.J.

ONEM -_POUrvOI- étendu à l'ensemble des dossiers des jeunes de-
mandeurs d'allocations d'insertion.

en cassation pas 8v·clu En outre, l'arrêt vise une situation bien précise
Sift dès lors que l'intéressé(e) accomplissait déjà son

NOUSavons interpellé l'ONEM (Office natio.- stage: d'insertion professionnelle lors de l'entrée
nal de l'emploi) à propos de l'arrêt de la en VIgueur de la mesure.
cour du travail.

Quellesera l'attitude de l'ONEMface à ce jugement?

Craignez-vousque ce jugement fasse jurisprudence et Pourvoi? Exéc~o~ ~
si c'est le cas avez-vous une estimation du nombre de Cet arret, qUI a ete rendu le 25 mars 2019, est ac-
personnes ~ncemées et de l'impact budgétaire? tue!lement examin~ par les ju~stes de l'~NE~,
Il est important de souligner que cet arrêt con- ~ln est ~as exclu q.u un POUIV?1en cassatIon ~01!
cerne un dossier individuel et ne peut être mtroduIt. Le délai pour ce faue est de 3 mOIS a

partir de la notification de la décision .•

On attendra
les élections

que le sujet est un
peu embêtant aux
entournures. Et puis,
là, quand on est en

Du côté du politique. affaires courantes et
c'est no comment. C'est que les élections se

rapprochent, on ne va
pas chercher à s'attirer
plus d'ennuis. Un petit
coup d'œil au
calendrier et la messe
est dite. L'ONEMa 3

mois pour introduire
un pourvoi en
Cassation: bref. rien
ne devrait bouger d'ici
les élections du
26 mai. I.J.
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